
Le Conseil de s&urité, 

huant examiné la lettre adress& par les reprÉsentants du Benin, de 1~ 
République arabe libyenne et de la &publique-Unie de Ta.nz~ie, au nom du G~WJ@ 
afriC& 8 ~‘Organisatioo des Nations Unies, cuncernant les actes de rbressian, Y 
compris les mafssacres aon prov0qués t Terp&r$s par le rbgime d+awt~eid en 
Afrique du Sud B l'encontre du peuple africain a N soweto et dans d'autres r&+.ons de 
l'Afrique du Sud (s/12100), 

&wxxt examin6 aussi le télEgrme adressé au Secrêtaire g6néraJ par le 
Prhident de la Rcpublique d&mocratique de pladagascar (S/12101), 

Profandément bouleversg pti le fait que des Africains ont 6t6 tu68 et blesses 
en grand nombre en Afrique du Sud B la suite des tirs sans pitié qu'ont essW6a des 
Africains, y Compris des Gcoliers 8% des dtudiants, alo~$ qu'ils mEhfeStai@nt le 
16 juin 1976 contre la discriminatisa raciale, 

Convaincu que cette situation résulte de l+imJ5Wition continue par le GOuVt?F- 
nement sud-africain de l’apartheid et de la discrimination raciale, au mépris aeS 
r6koiutions du Conseil de s6curité et de l*Assemblée g6n&ab.?+ 

1. Condamne viffoureusemect le muvernement sud-africain pour avoir recouru 3 
des actes de violence massive et au msrbre d'Africain$, y compris des écoliers, aeS 
étudiants et d’autres qui marquaient leur apposition ii la discrimination raciale; 

2. J@rime SR profonde sympathie aux victimes de ces actes de violence; 

3 Réaffirme que ia politique d’apar.theîci est un crime contre la conscience et 
la di&ité de l’humanitg et compromet gravement la paix et la S&urit6 internationales; 

4, Reconna$t la lggitimité de la lutte du peuple sud-africain puur l. ‘elimi- 
nat,ion de l’apartheid et de la discrimination raciale; 

5 Invite le Gouvernement sud-africain 2 mettre fin sans délai aux actes de --- 
vioSe&e commis contre le peuple africain et 3 prendre d’urgence des mesures en vue 
d t $3 iminer 1 t apartheid et la discrimination raciale ; 


